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Autorisations d’absence pour garde d’enfant applicable au 1er 
septembre 2020: dans quelle position doit-on placer les agents 
contraints d’assurer la garde de leur enfant de moins de 16 ans  

en cas de fermeture de l’établissement d’accueil ? 

 
  

  

Il appartient à l’agent de fournir à son employeur une attestation sur l’honneur établissant qu’il 

ne dispose pas d’autre moyen de garde et qu’il est le seul des deux parents assurant la garde de 

son enfant et un justificatif de l’établissement d’accueil attestant que l’enfant ne peut être 

accueilli ou un document attestant que l’enfant est considéré comme cas contact à risque. 

  
Dans la même situation, les contractuels et les fonctionnaires sur des emplois à temps non 

complet (moins de 28 heures) bénéficient, pour leur part, d’un arrêt de travail dérogatoire 

assorti d’indemnités journalières de sécurité sociale (IJSS). Dans ce cadre, le dispositif 

exceptionnel de prise en charge mis en place pendant l’état d’urgence sanitaire est réactivé. Il 

appartiendra à l’employeur de faire une télé-déclaration pour l’arrêt de travail, puis de 

transmettre les données de paie pour le calcul des IJSS pour ensuite les récupérer soit 

directement par subrogation, soit indirectement par compensation sur la rémunération suivante 

de l’agent qui les a perçues. 

  
Le dispositif dérogatoire de placement en autorisation spéciale d’absence au motif d’une garde 

d’enfant intervenant en raison de la fermeture d’une classe ou d’un établissement d’accueil du 

fait de la Covid-19 n’emporte aucune conséquence sur le contingent d’autorisation spéciale 

d’absence pour garde d’enfant de droit commun. 
 
 
 
 
 

 

 
 

 

 

Lorsque leurs missions ne peuvent être exercées en 

télétravail, les agents territoriaux devant assurer la garde 

de leurs enfants de moins de 16 ans sont placés en 

autorisation spéciale d’absence (ASA) dans les conditions 

ci-après : 
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